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Rentrée scolaire 2025 : des moyens renforcés au service de la réussite  
des élèves

Le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, en présence 
de la ministre d’État, a présenté aux membres du comité social d’administration ministériel de 
l’éducation nationale (CSAMEN), réunis vendredi 17 janvier 2025, l’ensemble des mesures nouvelles 
prévues pour la rentrée scolaire 2025 et leur répartition par académie.
 
Les moyens pour la rentrée 2025 ont été fortement réévalués, par rapport au projet de loi de 
finances déposé en octobre 2024, afin de répondre aux enjeux du système éducatif.
 
Ainsi, le Gouvernement prévoit un maintien global des emplois d’enseignants et la création de 
2000 postes d’accompagnants d’élèves en situation de handicap.
 
Ce maintien global des moyens d’enseignement s’inscrit en effet dans la perspective d’une année 
scolaire 2025-2026 qui sera à nouveau marquée par une diminution forte du nombre d’élèves de 
l’ordre de 92 700, poursuivant une tendance démographique observée depuis plusieurs années. 
Il est prévu une baisse de 80 800 élèves dans le premier degré public et de près de 11 900 élèves 
dans le second degré public.

Lundi 27 janvier, Mostafa Fourar, recteur de l’académie de Toulouse a présenté en Comité Social 
d’Aministration Académique (CSAA) les moyens d’enseignement et leur répartition pour la rentrée 2025.

La répartition des emplois 2025 dans l’académie de Toulouse

Les moyens d’enseignement à la rentrée 2025 dans l’académie de Toulouse

1er degré : - 22 ETP
2nd degré : + 12 ETP  

Administratifs en établissement : + 4 ETP
Personnels de direction : + 1 ETP

CPE : + 5 ETP



Répartition des moyens 1er degré entre départements :

Départements P/E 2024 Dotation P/E 2025 Écart 2024-2025

Ariège 6,47 - 2 6,52 + 0,05

Aveyron 6,57 - 4 6,70 + 0,13

Haute-Garonne 5,52 - 2 5,58 + 0,06

Gers 6,69 - 3 6,83 + 0,14

Lot 6,59 - 2 6,71 + 0,12

Hautes-Pyrénées 6,44 - 3 6,52 + 0,08

Tarn 5,97 - 3 6,06 + 0,09

Tarn-et-Garonne 6,05 - 3 6,15 + 0,10

Académie 5,90 - 22   5,98 + 0,08

Le premier degré dans l’académie de Toulouse : un taux d’encadrement  
toujours en hausse dans les 8 départements

Évolution des effectifs par département :

Public Prévisions RS2025 Variations attendues 
à la RS2025

Variations 
attendues à la 
RS2025 (en %)

Ariège 10 391 - 121 - 1,2 %

Aveyron 15 173 - 369 - 2,4 %

Haute-Garonne 117 704 - 1 385 - 1,2 %

Gers 11 777 - 288 - 2,4 %

Lot 10 412 - 218 - 2,1 %

Hautes-Pyrénées 14 376 - 237 - 1,6 %

Tarn 25 868 - 424 - 1,6 %

Tarn-et-Garonne 20 735 - 391 - 1,9 %

Académie 226 436 - 3 433 - 1,5 %

PRIORITÉS DE LA RENTRÉE 2025 :

Ces moyens d’enseignement permettront de répondre aux priorités du ministre pour l’école primaire :
	

- l’amélioration des conditions d’enseignement, grâce à un meilleur taux d’encadrement, au 
bénéfice des acquis des élèves ;

- le renforcement du remplacement ;

- l’accompagnement de l’école inclusive ;

- l’action en faveur de l’égalité des chances et de l’équité territoriale : préserver les moyens de 
l’école rurale, malgré la baisse démographique marquée et poursuivre l’accompagnement des 
quartiers prioritaires de la politique de la Ville.

- 22 ETP et -  3 433 élèves 
 

  P/E* passe de 5,90 à 5,98

CONTEXTE DÉMOGRAPHIQUE :

À la rentrée 2025, une baisse démographique est
attendue : la prévision des effectifs du 1er degré public 
prévoit 3 433 élèves de moins dans l’académie soit  
- 1,5 % correspondant à un effectif de 226 436 élèves.* nombre de professeurs pour 100 élèves



Évolution des effectifs par département :

2nd degré public Prévisions RS2025
Variations atten-
dues - prévisions 

RS2025

Prévisions RS2025 - 
Variations atten-

dues %

Ariège 9 963 -  136 - 1,3 %

Aveyron 12 356 - 88 -  0,7 %

Haute-Garonne 105 628 + 489 + 0,5 %

Gers 11 321 - 37  - 0,3 %

Lot 9 684 - 161 -  1,6 %

Hautes-Pyrénées 13 964 - 90 - 0,6 %

Tarn 24 555 - 268 - 1,1 %

Tarn-et-Garonne 18 169 - 289 -  1,6 %

Académie 205 640  - 580 - 0,3 %

+ 10 ETP non enseignants :

Administratifs établissements : + 4 ETP
Personnels de direction : + 1 ETP

CPE : + 5 ETP

CONTEXTE DÉMOGRAPHIQUE :

Une démographie globalement stable avec une augmentation concentrée sur la Haute-Garonne.

PRIORITÉS DE LA RENTRÉE 2025 :

Ces moyens supplémentaires permettent de financer les priorités suivantes :

- la couverture de la démographie en accroissant les capacités d’accueil des établissements, 
notamment en voie professionnelle ;

- la reconduction du financement des groupes en 6ème et 5ème ;

- la mise en place de l’accompagnement des élèves en 4ème et 3ème ;

- l’intégration de la carte des formations ;

- le développement des dispositifs de scolarisation des élèves en situation de handicap  ;

- l’augmentation du budget de suppléance.

+ 22 ETP enseignants 

Le second degré dans l’académie de Toulouse : priorité donnée au collège pour 
élever le niveau des élèves et à l’école inclusive


